
Quels KPI reflètent la Qualité de Vie au Travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Les KPI reflétant la Qualité de Vie au Travail au Luxembourg sont le taux d’absentéisme, le taux de rotation du

personnel, le nombre d’accidents du travail et de maladies professionnelles, les résultats des enquêtes de

satisfaction ou de climat social, le nombre de réclamations ou signalements relatifs au harcèlement ou à la

discrimination, le taux de participation aux actions de formation et de développement professionnel, ainsi que le

nombre de demandes d’aménagement du temps de travail ou de télétravail.

Ces indicateurs doivent être sélectionnés en concertation avec la délégation du personnel, suivis régulièrement,

analysés de manière confidentielle et faire l’objet d’un reporting auprès de la direction et des instances

représentatives. Leur collecte doit respecter la confidentialité, l’anonymat et la protection des données personnelles,

conformément à la législation luxembourgeoise.

Définition

La Qualité de Vie au Travail (QVT) regroupe l’ensemble des conditions dans lesquelles les salariés exercent leur

activité professionnelle, incluant l’organisation du travail, l’environnement physique, la santé, la sécurité, l’équilibre

entre vie professionnelle et vie privée, la reconnaissance et la participation des salariés. Au Luxembourg, la QVT

est évaluée à travers des indicateurs mesurables permettant d’objectiver le climat social, la prévention des risques

psychosociaux et l’engagement des salariés.

La QVT vise à garantir un environnement de travail sain, respectueux de la dignité, de l’égalité de traitement et de

la non-discrimination, conformément aux principes fondamentaux du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’évaluation de la QVT relève des obligations légales de l’employeur en matière de santé, sécurité et prévention des

risques professionnels, telles que prévues par le Code du travail luxembourgeois. Les indicateurs doivent être

adaptés à la taille de l’entreprise, à la nature de l’activité et aux risques identifiés dans le document unique

d’évaluation des risques.

La consultation de la délégation du personnel est obligatoire sur les questions touchant à l’organisation et aux

conditions de travail. L’égalité de traitement, la traçabilité des actions et l’encadrement humain des dispositifs

d’évaluation doivent être assurés.
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Modalités pratiques

Les principaux KPI utilisés pour mesurer la QVT au Luxembourg incluent :

Taux d’absentéisme : Calculé sur la base des absences pour maladie, accident du travail ou autres motifs, il permet

d’identifier d’éventuels dysfonctionnements organisationnels ou des facteurs de risques psychosociaux.

Taux de rotation du personnel (turnover) : Mesure la proportion de départs volontaires et involontaires, reflétant

l’attractivité et la stabilité de l’environnement de travail.

Nombre d’accidents du travail et de maladies professionnelles : Indicateur direct de la sécurité et de la prévention des

risques.

Résultats des enquêtes de satisfaction ou de climat social : Données issues de questionnaires anonymes, portant sur

la perception des conditions de travail, la reconnaissance, la charge de travail et l’équilibre vie professionnelle/vie privée.

Nombre de réclamations ou signalements relatifs au harcèlement ou à la discrimination : Permet de suivre

l’effectivité des dispositifs de prévention et de traitement des situations à risque.

Taux de participation aux actions de formation et de développement professionnel : Indique l’accès effectif à la

formation continue et la politique de développement des compétences.

Nombre de demandes d’aménagement du temps de travail ou de télétravail : Reflète la capacité de l’entreprise à offrir

de la flexibilité et à répondre aux attentes en matière de conciliation des temps de vie.

La collecte et le traitement de ces indicateurs doivent respecter la confidentialité, l’anonymat et la protection des

données personnelles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de sélectionner les KPI en concertation avec la délégation du personnel et, le cas échéant, le

comité mixte de sécurité et santé. Les indicateurs doivent être suivis régulièrement, analysés de manière

confidentielle et faire l’objet d’un reporting auprès de la direction et des instances représentatives du personnel.

L’anonymat et la protection des données personnelles doivent être garantis lors de la collecte et du traitement des

informations, conformément à la législation luxembourgeoise sur la protection des données. Il est conseillé de

compléter les indicateurs quantitatifs par des analyses qualitatives afin d’identifier les causes sous-jacentes et

d’adapter les plans d’action.

L’égalité de traitement entre les salariés, la traçabilité des actions menées et l’encadrement humain des dispositifs

d’évaluation sont des obligations à respecter dans toute démarche QVT.
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Cadre juridique

Les obligations relatives à la QVT et à l’évaluation des conditions de travail sont encadrées par les articles suivants

du Code du travail luxembourgeois :

Articles L.312-1 à L.312-9 : Santé et sécurité au travail, prévention des risques professionnels, obligation

d’assurer un environnement de travail sain.

Articles L.414-3 et L.414-4 : Consultation et information de la délégation du personnel sur l’organisation et les

conditions de travail.

Articles L.241-1 à L.241-5 : Égalité de traitement et non-discrimination.

Articles L.222-9 et L.222-10 : Droit à la formation professionnelle continue.

Articles L.245-1 et suivants : Prévention et traitement du harcèlement moral et sexuel.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à

caractère personnel (transposant le RGPD).

La jurisprudence nationale rappelle l’obligation générale de l’employeur d’assurer la santé, la sécurité et la dignité

des salariés.

La sélection et l’utilisation des KPI doivent s’inscrire dans une démarche globale de prévention et d’amélioration continue, sans se

limiter à une approche purement statistique. Une analyse isolée ou décontextualisée des indicateurs peut conduire à des

interprétations erronées et à des actions inadaptées. Il est essentiel d’assurer l’encadrement humain des dispositifs d’évaluation et de

garantir la traçabilité des actions menées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-1

